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Mme Leboucher, rapporteure et Mme Liso, rapporteure

----------

ARTICLE 5

À l’alinéa 10, après le mot :

« si », 

rédiger ainsi la fin de l’alinéa : 

« elle le souhaite, qu’elle puisse y avoir accès ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel. 


